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Côté Festivités

Le dimanche 5 février, les communes de St Sébastien et Gé-
nérargues ont fêté les aînés. Le temps était radieux et, près 
d’une centaine de personnes étaient présentes pour appré-
cier la galette et vivre un après-midi festif. 

Comme d’habitude, les bénévoles du CCAS 
de St Sébastien, toujours souriantes, se sont ac-
tivées au service, aux côtés des élus de Générargues 
dans la gaieté et la bonne humeur. 

Les galettes - délicieuses, élaborées dans l’atelier de la 
Boulangerie pâtisserie Juan - ont été dégustées, et les cou-
ronnes distribuées dans une ambiance chaleureuse. 

L’après-midi s’est poursuivie avec un spectacle 
original : le chanteur Jacques Magnard a donné un 
récital de chansons de Jean Ferrat. Le public déchaîné 
en redemanda si bien que les maires des deux com-
munes ont pris aussi les micros pour chanter en trio 
« La Montagne ». 

M. Sauvayre, enfin, nous fit profiter de son talent d’hu-
moriste en nous distillant ses plaisanteries et histoires. 
La visite de Michel Schwingrouber, le créateur des « 
Fous chantant d’Alès » vint couronner ce bel après-midi.

Le roi est mort, vive le Roi … A l’année prochaine !

R etour sur les rois

Dimanche 12 mars 2017, a eu lieu le traditionnel Loto 
Dingue et fada organisé par le Comité des fêtes. Ce 
n’est pas moins de 200 personnes qui sont venues ten-
ter leur chance .

Tout le monde à été agréablement surpris par la diver-
sité et la qualité des lots offerts... ( 48 quines doubles et 
5 cartons pleins.)

Tombola, boissons, crêpes, tout était réuni pour que les 
Générarguais passent une agréable après midi dans la 

L a saison des lotos

bonne humeur et la convivialité. Celle-ci s’est terminée 
par un super carton plein d’une valeur de 260 € (salon 
de jardin et séance de Thalassothérapie aux Fumades.)

Rappelons que tous les bénéfices obtenus serviront à 
financer le carnaval et la course de la châtaigne pour les 
enfants.

Merci encore à vous tous pour votre participation ! 
L’année prochaine, promis, l équipe essaiera de pousser 
les murs. 
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Côté Festivités Côté Festivités
A VEC en représentation

L’association existe grâce aux subsides, inscriptions et  
subventions des communes et de la région. 

Elle est née avec le soutien de 3 villages dont Générargues.

Le 7 mai 2017, AVEC organise son festi-
val «AVEC ’Envie» à Anduze au parc des 

Cordeliers, spectacle gratuit offert par l’as-
sociation et les artistes.

Autres infos : 

● pour les enfants, les 26 avril et 3 mai 
de 14h30 à 16h30, ateliers de cirque 
avec Estelle Leclerc, Trapéziste de la 

Compagnie Aller-Retour et Collectif la 
Basse-Cour. Attention places limitées !!

Renseignements et inscriptions :
 e-mail : estelle.leclerc@gmail.com ou 06 16 37 12 77

● pour les adultes et adolescents à partir de 16 ans, 
ateliers de danse, impro avec Barbara Debage de la 
Compagnie Les poules dans l’bus, dimanches 23 avril et 
30 avril de 14h à 17h.

AVEC est une association type loi 1901, qui a été créée en 
août 2103, la Présidente étant Mme Alexandrine BIANCO. 

Son équipe soutient, et vient épauler les ar-
tistes de la région à travers notamment 
le système des résidences : il s’agit du 
prêt de salles communales qui per-
met aux groupes ou aux artistes, 
de s’entrainer et de réaliser de 
nouveaux spectacles. 

En échange, l’artiste se produit 
en fin de résidence dans le local 
où il a répété, ce qui permet aux 
acteurs de jauger leur spectacle 
et au public d’assister à une repré-
sentation nouvelle.

L’association AVEC travaille principale-
ment dans les communes de Générargues, Saint 
Sébastien d’Aigrefeuille, Tornac, Massillargues Saint 
Jean du Pin, Mialet, Saint Jean du Gard et Anduze.  
De nombreux projets culturels sont prévus en 2017.

N’oubliez pas

chers Voisins, 

c’est bientôt 

votre fête…!!
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Côté Artistes
N adine Jacot ou la passion des arts

Nadine Jacot ( « Nad Ev » ) pratique différentes techniques d’art 
pictural : huile, couteaux et brosses, acrylique, aquarelle et pastel. Les 
tableaux de Nadine sont particulièrement attachants. La conjugaison 
des couleurs et des formes éveille en vous l’odeur et le son de la 
scène réalisée...

En 2015, Nadine fut récompensée par un Golden Awards, titre reçu 
en l’honneur de son travail pictural, reconnaissance des artistes de 
divers horizons mondiaux.

Nadine a des talents multiples qui l’emmènent vers d’autres tech-
niques telles que la « dentelle sur parchemin » qui est un art très 
ancien... Il s’agit d’un travail d’embossage et de perforations. Dans 
cette discipline, la patience est durement sollicitée vu la délicatesse 
des réalisations, ce qui donne un résultat « précieux »...

Les passionnés d’art ou les simples curieux peuvent découvrir « Nad 
Ev » sur internet. Ceux là pourront également venir la rencontrer ou 
la découvrir lors du 3ème salon des artistes de Générargues qui se 
tiendra du 14 au 20 août 2017.

Extrait d’interview du salon 2016 :

Luc Emme : Vous avez créé en août 
2015 avec Chantal Martin, l’exposi-
tion des artistes de Générargues qui 
fut un véritable succès ces 2 der-
nières années...

Nadine : Oui avec les 17 artistes re-
censés de la commune

Luc : Que retenez-vous de ces expo-
sitions… ?

Nadine : Le plaisir de connaître les 
autres artistes, d’expliquer aux visi-
teurs la réalisation de notre travail, 
de communiquer ...ce qui nous fait « 
avancer »…

Les arts représentent une forme de l’expression humaine, généralement influencée par la culture et entraînée par une 
impulsion créatrice...

L’art permet de raconter des histoires mais aussi de transmettre la relation de l’humanité avec son environnement... 
Nadine atteint son but de toute évidence …

éventail ou l’art de la dentelle
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Côté Artistes Côté pratique

Horaires d’ouverture
Lundi - Mardi - Jeudi :  9h - 12h / 13h30 - 18h 

Vendredi : 9h - 12h

Permanence du Maire
Thierry Jacot  sur rendez-vous

 
Permanence des Adjoints

O. Burkhalter : mardi 11h à 12h
I. Castans : lundi 11h à 12h
L. Emme : jeudi 10h à 11h

G. Bonhomme : mardi  17h à 18h
Et sur rendez-vous.

 
Bibliothèque municipale

(1er étage de la Mairie)
Lundi 14h - 17h30 / Vendredi 10h - 12h

Le 1er samedi du mois de 10h à 12h
Attention : nous ferons le pont

le Vendredi 11 et le Samedi 12 Novembre.
 

Marché
Le vendredi matin Place du Foyer

Horaires déchetterie d’Anduze
Lundi, mercredi, jeudi après-midi

Vendredi et samedi - 9h - 12h / 14h - 17h30

Perception d’Anduze
Du lundi au vendredi - 8h30 – 12h

 
Numéros utiles

Gendarmerie : 04 66 61 70 40 

Urgence eau : 04 66 61 72 04
Quand la mairie est fermée :

06 44 26 43 87 ou 06 44 26 43 84

► ven 14 avril à 20h30 : concert Bandaléon
Salle du Temple à St Sébastien - Organisé par Amous Solidarité.

► dim 23 avril : 1er tour des élections présidentielles.

► dim 7 mai : 2ème tour des élections présidentielles.

► dim 7 mai : toute la journée au parc des Cordeliers à 
Anduze, Festival «AVEC’Envie» - spectacles gratuits orga-
nisés par l’association AVEC, partenaire de Générargues, 
Saint Sébastien et Massillargues.

► ven 19 mai (date officielle indicative) : fête des voisins 
(dans chaque quartier ou hameau qui l’organise).

► dim 11 juin : 1er tour des élections législatives.

► dim 18 juin : 2ème tour des élections législatives.

► mer 21 juin : fête de la musique, place du tilleul.

N e passez pas à côté...!

1, route de Mialet - 30140 Générargues
Tél : 04 66 61 72 04 / Fax : 04 66 60 98 46

mairie.generargues@wanadoo.fr
www.mairie-generargues.fr

► Quelle est la place dans le parcours citoyen du cor-
respondant ?
Il met à disposition et diffuse l’information nécessaire au recen-
sement de la commune. Il participe en qualité d’intervenant à la 
journée défense et citoyenneté.
Il est en contact avec les membres de la communauté éducative 
pour aider à la mise en œuvre de l’enseignement de la défense.

► Qu’est-ce que le parcours citoyen ?
Le parcours citoyen existe depuis la suspension du service mili-
taire en 1997. Il comprend 3 étapes successives obligatoires :

1.	  L’enseignement de la défense en classes de collège et de lycée.
2.	  Le recensement en mairie de résidence à partir de 16 ans.
3.	  La journée défense et citoyenneté (JDC ex JAPD) devant 
être effectuée entre la date du recensement et 25 ans.

► Que sont les activités de défense ?
Ouvertes aux citoyens recensés, il s’agit de :
•	Volontariat : dans les activités de défense ou dans les armées de 18 
à 25 ans, expérience professionnelle rémunérée, de 1 à 5 ans.
•	Préparations militaires : de 18 à 30 ans, stages d’initiation de 
1 à 4 semaines au sein des armées.
•	Réserves : à partir de 18 ans. Reserve citoyenne, ou réserve 
opérationnelle soit 5 à 30 jours par an dédiés au renforcement 
des capacités militaires des forces armées.

Le correspondant Défense est prioritairement en relation avec 
le délégué militaire (DMD) et la communication de la défense 
(DICOD) pour le niveau national.
Pour de plus amples renseignements ou tout simplement parler 
de projet professionnel au sein des armées, contacter L. Emme 
permanence le jeudi en Mairie

L e correspondant Défense
    et le Parcours citoyen

M airie de Générargues




